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Approbation de mesures touchant le tarif des douanes. AF 5282 f. les modifications du 16 mai 200713, du 17 octobre 200714 (contingent tari- faire no 27.2) et du 14 novembre 200715 de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur les importations agricoles16; g. l’abrogation du 14 novembre 200717 de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur l’importation de chevaux18; h. l’ordonnance du 16 mars 2007 sur les préférences tarifaires19 ainsi que les modifications du 4 juillet 200720 et du 7 décembre 200721 de cette ordon- nance. Art. 2 Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum. Conseil national, 3 mars 2008 Conseil des Etats, 29 mai 2008 Le président: André Bugnon Le secrétaire: Pierre-Hervé Freléchoz Le président: Christoffel Brändli Le secrétaire: Philippe Schwab
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